Engagement de location meublée saisonnière

Entre les soussignés :

M…............................................ …….. demeurant à  ..................................……….., dénommé ci-après « Le loueur », d’une part 

Et M …………..........................Assisté de son épouse ,conjoint – Née …………………s’obligeant solidairement et demeurant ensemble à ………….. ...............................dénommés ci-après « Le preneur »,d’autre part

Il a été convenu ce qui suit :

M…………..loueur, donne par les présentes, à  loyer à M………............., preneur qui accepte, à titre de location saisonnière, les  locaux meublés ci-après désignés sis à La Baule  9  avenue de La Guilleraie 44500 La Baule et lui appartenant, aux conditions particulières ci-après et aux conditions générales énoncées au verso.

Désignation des lieux loués 

Studio de 23M² au RDC sur-elevé, dans une résidence de standing de La Baule. Entrée avec 2 lits superposés, salle de bains avec baignoire et une vasque. Toilettes séparés. Séjour,cuisine composé d'un convertible pour deux personnes, une table et 4 chaises, meuble de rangement, TV, lecteur DVD, Four, 2 plaques électriques, lave-linge, ustensils de cuisine et vaisselle. Terrasse de 15m² donnant sur le parc. Une place de parking dans le garage fermé de la résidence (disponible à partir du mois d'avril 2010). Accès aux deux piscines extérieures ainsi qu'aux machines à laver le linge(payantes)de la résidence.

Ces lieux étant prévus pour le couchage de 4 personnes au maximum.

Durée de la location et prix

Cette location est consentie pour une durée  de ................….jours de qui commencera à courir le …….................................... à 16 heures pour se terminer ……..................................... à 10 heures de plein droit et sans autre formalité moyennant le prix de ……………….. Payable 30% à la réservation, maximum 7 jours après le contact téléphonique et le solde quinze jours  avant la remise des clefs à l’arrivée du preneur dans les lieux.

En outre, pour garantir l’exécution des présentes et pour répondre des dégâts qui pourraient être causés aux lieux loués, il verse à titre de cautionnement une somme de cinq Cents euros, non productive d’intérêts par cheque lors de l'envoi du solde du montant de la location. Une photocopie du contrat villégiature du preneur devra être jointe au contrat.

Fait en deux exemplaires à  La Baule le...................................2010.

Le Bailleur (2)                                                                                                     Le Preneur (2)

(2) Faire précéder la signature de la mention manuscrite «  lu et approuvé  »

